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En plus, de la crise économique du pays, 
du manque de sensibilisation vis-à-vis 
du tri des déchets et des dommages 
fait à l’environnement, il ne faut pas 
nier qu’il existe un réel manque de 
transparence dans l’industrie du re-
cyclage turque. En effet, il n’existe 
aucune donnée sur ces dernières 3,4. 
Seule l’Institution Statistique de Turquie 
(TÜIK) affirme que 90% des déchets 
solides ménagers ne sont pas recyclés. 

Néanmoins, en juillet 2021, une volonté 
de changement s’est fait sentir. La Tur-
quie a essayé de bannir l’importation de 
polyéthylène dans le pays. Cependant, 
10 jours après la publication de la loi, 
le gouvernement a fait marche arrière 
et l’a annulé 5.

Il suffit d’observer les poubelles 
turques : il existe deux types de pou-
belles mis à disposition, une poubelle 
pour les emballages recyclables et une 
poubelle générale. Pourtant, l’intérieur 
de ces deux poubelles lui ne différent.

Selon Lebreton et Andrady, ce qui va 
renforcer le clivage Nord-Sud, c’est 
qu’il va y avoir une augmentation dis-
proportionnelle des déchets ménagers 
en Afrique et en Asie dans le futur 6. 
La Turquie se situe dans le top 20 des 
Etats qui ont une mauvaise gestion 
des déchets plastiques 7. En outre, 
selon l’OCDE (2019), la Turquie recycle 
seulement 1% de ses déchets domes-
tiques (c’est-à-dire 10% des déchets 
plastiques annuels) et renvoient le 
reste aux déchetteries 8.

Comment un pays qui ne  
recycle pas ses propres déchets 
peut promettre à l’Europe  
de le faire pour les siens ? 
Les déchets plastiques exportés en 
Turquie se retrouvent pris en charge 
par des entreprises privées proche du 
gouvernement d’Erdogan.

Les entreprises privées reçoivent de 
l’argent de l’UE afin de recycler les 
déchets plastiques et d’en faire, par 
exemple, des pailles recyclées. Cepen-
dant, la nature turque nous montre le 
contraire. Un panorama de poubelles 
plastiques, de déchets, de détritus 
s’offrent à nous sur les bords de route 
du pays ainsi qu’une pollution impor-
tante des mers. 

Quand on sait que la Turquie doit porter 
sur ses épaules le poids des déchets 
européens tout en s’occupant des 
dégâts liés à ceux-ci dans son propre 
pays, nous pouvons comprendre que 
l’UE reste une figure dominante voire 
presque coloniale dans l’imaginaire 
turc. Dans l’imaginaire turc, l’Europe 
reste un mentor qu’il faut satisfaire et 
réussir à conquérir (on peut expliquer 
cela par exemple par la fuite des cer-
veaux et des jeunes turcs vers l’Europe 
et les États-Unis).

Que pouvons-nous  
faire pour agir ? 
En tant que citoyens, nous pouvons 
demander plus de transparence quant 
aux filières prises par nos déchets 
plastiques et faire pression sur l’UE 
pour que celle-ci débloque un plus 
grand budget dans le recyclage de ses 
propres déchets. En effet, il serait plus 
intéressant de chercher des solutions 
à long-terme et d’essayer d’ouvrir 
plus d’usines de recyclage plutôt que 
de penser à court-terme et d’envoyer 
des déchets dans d’autres parties de 
la planète. Il faut responsabiliser les 
politiques qui craignent de se salir les 
mains et d’appliquer des politiques 
à long terme aux résultats moins 
brillants pour les élections.

Si exporter des déchets a aussi un 
coût, cela reste moins cher que la 
construction de filières de recyclage. 
Les déchets plastiques exportés vers 
la Turquie en 2020 valaient approxi-
mativement 143 millions USD (pour 
approximativement 770.000 tonnes 
de déchets) 9. 

Une autre façon d’agir serait de consi-
gner les bouteilles plastiques. Certains 
États de l’UE ont déjà ce système depuis 
quelques années et les bienfaits ne 
sont pas négligeables. Par exemple, 
en Allemagne, 95% des bouteilles 
en plastiques sont recyclés. C’est un 
système présent dans la plus part des 
supermarchés ou hypermarchés du 
pays (donc accessible à tous) 10.

En Belgique et aux Pays-Bas, l’Alliance 
pour la consigne rallie à sa cause les 
communes et entreprises qui veulent 
la consignation des bouteilles en plas-
tiques et des cannettes. Cependant, 
cette action n’est pas encore démo-
cratisée et politisée dans les deux 
pays 11. L’UE a commencé à proposer 
certaines mesures plus restrictives 
dans l’exportation de déchets plas-
tiques. Elle a interdit l’exportation de 
déchets dits toxiques ou contaminés, 
et depuis un certain temps, elle a voté 
l’interdiction de la production des 10 
déchets plastiques qui se trouvent le 
plus sur les plages européennes. Cette 
mesure ne date que depuis juillet 2021 12.

La solution sur le long-terme serait un 
besoin d’effort internationale entre les 
pays développés et en développement. 
Il faudrait notamment la construction 
d’un système d’économie circulaire qui 
traiterait les déchets en polyéthylène 
localement. Ainsi, pour éviter les ex-
portations massives, il faudrait que les 
pays "développés" arrivent à recycler 
localement leurs déchets afin de ne 
plus les exporter vers des pays du Sud 
tels que la Thaïlande, l’Inde, la Chine 
ou même, la Turquie 13. 

Yusuf Acet

Jeune bruxellois et co-fondateur de l’asbl Communa, Sâm Rosenzweig partage 
avec nous ses réflexions sur les changements à apporter à la ville de demain. 
Nos échanges reviendront sur l’importance de repenser la ville pour qu’elle 
soit plus juste, durable et solidaire. 

LE PROJET COMMUNA EST NÉ EN 
2013 dans l’esprit de cinq amis cher-
chant à habiter un lieu avec l’idée d’y 
instaurer la mutualisation 1 des biens 
et l’autogestion. Cette recherche les a 
amenés à constater que le nombre de 
bâtiments vides au sein de la ville de 
Bruxelles est considérable tandis que 
l’accès aux espaces et aux logements 
est cher et compliqué. De ce constat 
a émergé une idée : créer une associa-
tion qui faciliterait "l’usage transitoire 
d’espaces vacants pour construire un 
réseau de communs qui influencerait 
la fabrique de la ville" 2. L’outil d’oc-
cupation temporaire semblait alors 
apporter une solution permettant de 
faire revivre ces bâtiments vides. Le 
"123 rue royale" fut une des sources 
d’inspiration de l’asbl Commune, il 
s’agit d’une occupation temporaire 
- d’un bâtiment vide - juridiquement 
concrétisée par une convention d’oc-
cupation.

"A ses débuts, le projet Communa avait 
pour ambition d’offrir des espaces pour la 
vie en communauté. Au fur et à mesure 
que le projet a évolué, il est passé d’une 
dynamique où une seule communauté 
vivait dans un bâtiment et organisait des 
activités dans celui-ci ; à un tas de projets 
mixtes qui mélangent à la fois du loge-
ment social, des activités de renforcement 
des liens sociaux, des activités culturelles, 
des activités de sensibilisation et d’infor-
mations ou des activités prenant part à 
l’économie circulaire". L’association a 
énormément évolué dans son fonction-
nement mais elle a toujours questionné 
les modes de vie et de consommation 
classiques 3. Aujourd’hui le projet a 
pris une dimension plus globale dans 
laquelle l’occupation temporaire est 
devenu un outil donnant accès à des 
espaces pour des personnes qui en ont 
besoin et pour développer des projets 
qui ne pourraient potentiellement pas 
se développer autrement, l’accès à un 
espace abordable étant très compliqué 
à Bruxelles.  

Pourquoi faut-il lutter contre 
les espaces inoccupés ?  
En quoi le vide dans la ville  
est-il problématique ?
Le vide au sein des villes a un impact 
négatif, il enlève de la vie dans les 
quartiers et crée de l’insécurité ainsi 
que des déchets. Dans cette situation, 
l’occupation temporaire est une op-
portunité de transformer du déchet en 
espace alternatif commun et solidaire. 
L’occupation temporaire répare ce dégât 
auquel la ville est confrontée et l’utilise 
comme un levier de développement. 

Ces usages temporaires deviennent des 
laboratoires où l’on peut tester différents 
usages, pratiques et initiatives. Ces 
nouveaux espaces vont donc permettre 
d’expérimenter de nouvelles manières 
de voir et de vivre la ville. "Comment 

La ville de demain : 
 une ville plus sociale ?

Le 123 rue Royale est le nom 
donné à l’occupation tem-
poraire qui pris place à cette 
même adresse. En mai 2007, un 
groupe de personnes de toutes 
origines lance l’occupation de 
ce lieu, et signe une convention 
d’occupation temporaire avec 
la Région Wallonne, proprié-
taire des lieux. Le groupe qui 
occupait ce bâtiment avait 
également la volonté d’inté-
grer une dimension collective 
à la vie au sein du lieu. Après 
onze ans d’occupation, cette 
occupation est aujourd’hui 
terminée.  

>>>
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TRAVAIL DÉCENT, RÊVE OU RÉALITÉ ?

INTERPELLEZ VOS DÉCIDEURS POLITIQUES ! 
Le groupe de travail CIDSE sur la réglementation des 
entreprises et les industries extractives, dont Justice 
et Paix fait partie, organisera un atelier de sensibili-
sation sur la gouvernance durable des entreprises. 
Cette initiative représente un premier pas vers un 
mécanisme de responsabilité visant à garantir que 
les entreprises opérant sur le marché de l'UE res-
pectent les droits de l'homme et l'environnement, et 
à garantir l'accès à la justice aux personnes victimes 
d'abus de la part des entreprises. Nous vous invitons 
à vous saisir du dossier et à plaider en faveur d'une loi 

facilitant l'accès à la justice pour les victimes d'abus 
des entreprises. A la fin de l’atelier, et seulement si 
vous êtes convaincus de l’utilité d’une telle directive, 
vous serez invités à écrire aux membres du Parlement 
européen et aux décideurs nationaux.

Date et heure 
Le 21 octobre de 14h à 16h (virtuel)

Pour vous inscrire
contactez Simon Rix, notre responsable plaidoyer 
à l’adresse suivante : Simon.rix@justicepaix.be

DES FORMATIONS EN PRÉPARATION ! 
Vous avez envie d’en savoir plus sur les thématiques 
de travail et de recherche de l’association ? Venez 
assister à une de nos formations : La formation 
"Mémoire et réconciliation : vivre ensemble après 
un conflit", le 6 novembre de 9h00 à 17h00 en pré-
sentiel et/ou la formation "Ressources naturelles : 

enjeux, conséquences, alternatives", le 17 novembre 
de 9h00 à 17h00 en présentiel. 

Pour vous inscrire ou recevoir plus  
d’informations, rendez-vous sur notre site web : 
www.justicepaix.be
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habitons-nous ensemble ? Comment 
prendre des décisions collectives et dé-
mocratiques ? Comment permettre aux 
habitants de se réapproprier leur quartier ? 
Comment produisons-nous en ville ? 
Comment pourrions-nous consommer 
de manière plus responsable ?". A travers 
ces lieux, il est possible d’identifier les 
besoins du quartier sur le long terme 
et de voir comment il réagit à certaines 
pratiques. Cette démarche alimente la 
réflexion sur la façon dont le bâtiment 
ou le lieu pourra être ensuite réhabilité 
sur le long-terme. En faisant le pont 
entre le vide et la phase pérenne, on 
passe de l’occupation temporaire à 
l’urbanisme transitoire. Il s’agit d’une 
nouvelle manière de concevoir et d’ap-
préhender la ville. "Au lieu de partir d’un 
plan développé théoriquement sur papier, 
l’idée est de partir d’expériences testées 
dans le réel à l’échelle d’un quartier, d’une 
commune ou d’une ville".

également la possibilité de le revendre 
sous certaines conditions 6. Ce méca-
nisme, et la coopérative Fair Ground 
par extension, sont une réponse pour 
un changement structurel de la ville 
ayant un impact à long terme.

Quel est le rôle des pouvoirs 
publics dans la fabrique  
de la ville de demain ?
"Le monde associatif, par principe, quand 
il œuvre dans l’intérêt général, s’attaque 
toujours à des compétences qui relèvent 
des pouvoirs publics, c’est pour ça qu’une 
partie de nos projets sont subventionnés". 
La Région Bruxelloise soutient d’ailleurs 
la coopérative Fair Ground. Dans cette 
grande mission qui est de "rendre notre 
ville plus résiliente, plus juste et plus 
démocratique", les pouvoirs publics 
ont, en effet, une responsabilité. Cette 
responsabilité peut s’illustrer à travers 
deux leviers d’actions : financer et régle-
menter. Les pouvoirs publics doivent, 
premièrement, soutenir structurelle-
ment les initiatives qui œuvrent à rendre 
les espaces plus abordables, que ce soit 
temporairement (via de l’occupation) 
ou de façon pérenne (acquisitif). Du 
point de vue réglementaire, les pouvoirs 
publics doivent encadrer et faciliter 
les activités ayant une finalité sociale, 
via une réglementation urbanistique 
ciblée prenant en compte la finalité 
des activités prévues dans le bâtiment. 
L’outil légal peut également constituer 
un frein aux mécanismes nocifs pour 
la ville : des réglementations fiscales 
peuvent limiter la spéculation et donc 
la vacance immobilière. Il existe déjà au 
niveau communal des taxes sur l’inoc-
cupation des bâtiments, mais celles-ci 
sont rarement appliquées. 

Que ce soit sur le court ou le long-
terme, la question de l’espace abor-
dable est un des enjeux fondamentaux 
de la vie urbaine. Avec l’augmentation 
de la population mondiale, les villes ne 
sont pas amenées à disparaître mais 
à devenir de plus en plus grandes et 
peuplées, il est donc important de les 
repenser dès maintenant.

Mila Gatti

4. Le CLTB, l’Îlot, Les petits riens, Logement pour tous, Home Sweet Coop, Credal, Terre en vue,  
Une Maison en plus, Angela D, Moc, Convivence, Solidarité Logement.

5. La brique ou le bâti désigne les bâtiments présents ou construits sur le sol en question.
6. Vivre dans le logement et ne pas dépasser la plus-value maximale autorisée.

L’urbanisme transitoire prend en 
compte l’importance d’intégrer 
dans les pratiques urbanistiques, 
les actions, les occupations et les 
aménagements à court terme.

Comment remédier à plus long 
terme à la vacance immobilière 
qui ternit notre ville ?
L’occupation temporaire n’est pas 
une fin en soi, elle est un des outils 
utilisés pour accéder à l’espace afin de 
le rendre abordable et de résorber les 
inégalités, mais cela ne répond pas à la 
crise structurelle qui parcourt la ville, 
que ce soit au niveau du logement, au 
niveau du milieu culturel, social ou 
productif. L’occupation temporaire 
vient répondre à un besoin urgent 
mais qu’en est-il sur le long terme ? 

"Notre rencontre avec le Community 
Land Trust nous a permis de nous intéres-
ser à la problématique en amont autour 
de l’acquisition des biens et du principe 
de propriété. Aujourd’hui, pourquoi le 
logement n’est pas abordable ? Ce n’est 
pas tellement le fait qu’il n’y ait pas 
assez de logements mais plutôt parce 
que le logement est devenu un produit 
financier comme un autre sur lequel on 
spécule. De nombreux bâtiments sont 
aujourd’hui vides parce qu’ils ont été 
acquis dans l’unique but de faire une 
plus-value sur leur revente".

La spéculation immobilière 
est une opération économique 
qui a pour objet l’acquisition 
d’un bien immobilier pour une 
revente ultérieure motivée par 
l’augmentation de la valeur 
du bien. 

Le Community Land Trust 
est un organisme qui s’est créé 
dans l’optique d’acquérir des 
terrains et d’y construire du 
logement. L’idée supplémen-
taire derrière le Community 
Land Trust est de garantir des 
logements à des prix toujours 
abordables en offrant la pos-
sibilité d’achat du bâti et non 
du terrain. Cette dissociation 
entre la propriété foncière et la 
propriété du bâti permettant 
d’éviter la spéculation foncière.

"C’est un problème structurel. La ré-
ponse sur le long terme, c’est de casser 
ce mécanisme de spéculation grâce, par 
exemple, au mécanisme d’acquisition du 
Community Land Trust. Cela repose sur 
une dissociation entre le sol et la brique, 
en garantissant la fonction sociale du 
sol sur le long terme et en limitant la 
plus-value possible sur la revente de la 
brique". Dans cette optique, la Commu-
na et une dizaine d’autres associations 
bruxelloises 4 ont co-fondé la coopéra-
tive immobilière sociale Fair Ground. 
Cette coopérative qui se base sur le 
principe du Community Land Trust a 
pour objectif d’acheter des biens afin 
de les sortir pour toujours du marché 
immobilier spéculatif et de pouvoir 
ensuite les transformer en acquisitif 
ou locatif à finalité sociale. La coopé-
rative devient propriétaire du sol et 
s’engage à l’utiliser à finalité sociale. 
La coopérative n’a pas pour but de 
faire une plus-value sur le sol acquis. La 
brique 5 est ensuite vendue ou louée à 
des personnes ayant moins de moyens 
et ayant de difficultés d’accès au loge-
ment. Les personnes qui l’achètent ont 

Dans le cadre de la Quinzaine de la Solidarité Internationale 
de la Ville de Bruxelles, Justice et Paix en collaboration avec 
WSM (We social movements) organise une conférence-débat 
intitulée "Travail décent, rêve ou réalité ?". Rejoignez-nous 
pour échanger avec les intervenant·e·s sur la notion de 
"travail décent", les valeurs et les réalités qu’elle renferme.

Quand ? Le 11 octobre de 18h à 21h 
Où ? Rue de l'Abattoir 24, 1000 Bruxelles, Belgique
Pour vous inscrire 
www.quinzainesolidarite.bruxelles.be/activites/ 
travail-decent-reve-ou-realite
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Justice et Paix et ses membres engagés au sein des groupes 
de travail "Afrique centrale" de Bruxelles, de Liège, de la 
Commission régionale de Wavre ainsi que des membres de 
différentes diasporas tenteront de répondre à la question 
suivante : "Quels seront les liens qui réuniront encore dans 
le futur la Belgique, le Burundi, le Congo et le Rwanda ?".

Les parties prenantes sont déjà engagées dans un long 
processus qui vise à aboutir à une rédaction collective. 
Cette collaboration va de la conception initiale du sujet 
à la diffusion finale, en passant par la mise en débat de 
la thématique dans l’espace public (via des conférences, 
des tables rondes…). Cette étude commune prendra 
en compte les besoins de vérité et de réconciliation à 
l’intérieur d’une société où les inégalités perdurent, afin 

Dans la rédaction d’une recherche participative… 
AVEC NOS VOLONTAIRES !

de promouvoir une vision holistique de la justice tran-
sitionnelle qui articule justice pénale et justice sociale.  
Le but sera, par la suite, de relayer cette vision auprès 
de responsables politiques et associatifs. 

Envie d’en savoir plus ? Envie de rejoindre  
la dynamique et de participer aux échanges ?  
Contactez-nous ! patrick.balemba@justicepaix.be


